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Coup de théâtre: Adem Salihi 
a le droit de rester en Suisse!
RÉGULARISATION • L’ancien employé communal de Bassins a obtenu
un permis B après son mariage avec une Suissesse.
MICHAËL RODRIGUEZ

(AVEC L’ATS)

Adem Salihi peut rester en Suisse. Récem-
ment marié à une Suissesse, l'ancien em-
ployé communal de Bassins a obtenu un
permis B. Il échappe de justesse à un renvoi
au Kosovo. «Avec le temps, j'espère démon-
trer à mes détracteurs que mon mariage et
mon respect de ce pays ne sont pas de la
triche», a-t-il indiqué hier dans une répon-
se écrite aux questions de l'ATS. Le requé-
rant d'asile débouté ne souhaite plus de
contact avec la presse pour préserver son
épouse de la pression médiatique.

Enquête préliminaire
Le mariage d’Adem Salihi n’a pu être

célébré qu’après une phase d’enquête vi-
sant à vérifier qu’il ne s’agissait pas d’une
union de complaisance. Une telle procédu-
re se met en marche lorsque des éléments
laissent penser qu’il pourrait s’agir d’un
mariage fictif. «Comme il était en instance
de renvoi, et donc sans titre de séjour va-
lable, M. Salihi entrait dans la catégorie qui
nécessite une instruction», explique le mi-
nistre de l’Intérieur Philippe Leuba.

Ce type de procédures se déroule en
deux temps: l’audition séparée des deux
candidats au mariage puis la vérification

de leurs dires, si besoin en auditionnant
des témoins. «Il y a certainement des gens
qui considéreront que le mariage de M. Sa-
lihi est une combine, avertit Philippe Leuba.
Je réponds que nous avons mené une ins-
truction qui démontre qu’il ne s’agit pas
d’un mariage blanc, ou du moins qu’on ne
peut pas prouver le contraire.» Le droit au
mariage pour les sans-papiers a été consi-
dérablement restreint par la nouvelle loi fé-
dérale sur les étrangers, acceptée par le
peuple en septembre 2006. 

L'obtention de ce permis B met fin à un
long feuilleton médiatico-politique. Des
habitants de la commune de Bassins, le
syndic Didier Lohri en tête, où le Kosovar
œuvrait comme employé communal,
l'avaient soutenu lorsqu'il avait été menacé
de renvoi.

Interpellé sur ce cas, le conseiller d'Etat
Philippe Leuba avait procédé l'an dernier à
un réexamen du dossier. Mais il avait jugé le
cas indéfendable après avoir découvert
que le clandestin avait touché en 2000 une
aide au retour avant de regagner la Suisse.
Adem Salihi s’était justifié en expliquant
qu’il n’avait pas fait le lien entre cette aide,
versée en Deutsche Mark (DM), et la Suisse;
il pensait au contraire que la somme en
question (2400 DM) lui avait été allouée

par le Kosovo pour lui permettre d’aller
chercher sa femme et ses enfants dans les
camps. L’ancien employé communal de
Bassins avait même proposé de rembour-
ser le montant de l’aide au retour. 

L’argument de Leuba
Le refus par Philippe Leuba de trans-

mettre le dossier à Berne sur la base de cet
argument avait choqué les milieux de dé-
fense des immigrés. La péripétie de l’aide
au retour, révélée avec fracas devant les
médias, semblait en effet n’avoir que peu
de lien avec la question à trancher: la situa-
tion d’Adem Salihi relevait-elle d’un cas de
rigueur sur le plan humanitaire?

Début 2008, Adem Salihi avait épuisé
toutes les voies de recours possibles. L'ob-
tention du permis B met fin à une période
difficile. «Les deux dernières années ont été
terribles car je ne savais plus sur quel pied
danser entre les informations contradic-
toires reçues et mes affaires de cœur qui ne
savaient comment apparaître au grand jour.»

Le mariage d’Adem Salihi ne lui permet
en revanche pas de devenir bientôt citoyen
suisse. Il lui faudrait en effet cinq ans de vie
conjugale avant de pouvoir entamer une
procédure de naturalisation qui dure elle-
même environ deux ans. I

Les référendaires font leur manège
contre le futur Musée des beaux-arts
BELLERIVE • Les opposants au projet de musée ont donné le coup d’envoi à la bataille, au
milieu des animations du Luna Park. Ils ont dénoncé le mélange d’intérêts publics et privés.

MICHAËL RODRIGUEZ

La bataille est lancée contre l’implantation du Musée
cantonal des beaux-arts à Bellerive. Le comité référen-
daire est officiellement sorti du bois hier lors d’une
conférence de presse qui s’est déroulée... sur une piste
d’autos tamponneuses. C’est que le site retenu pour le
musée est, en cette période de l’année, occupé par le
Luna Park. L’occasion, pour la présidente de l’Associa-
tion foraine de la Suisse romande, Chantal Wetzel, de
dire son inquiétude de voir la plus grande place forai-
ne du pays condamnée par le musée. 

La grande roue versus les œuvres des grands maîtres?
Les référendaires, emmenés par le vert lausannois Pierre
Santschi, se défendent vigoureusement d’être des adver-
saires de la culture. Favorables au redéploiement du mu-
sée actuel autour de la place de la Riponne, ils s’en pren-
nent au choix du site de Bellerive ainsi qu’à l’architecture
du bâtiment. «Qu’est-ce qu’une verrue a à faire avec
l’art?», a lancé Franz Weber, qui soutient le référendum
avec sa fondation Helvetia Nostra. L’écologiste connaît
bien les environs, pour y avoir mené – et remporté – jadis
une bataille contre la construction d’une bretelle auto-
routière à deux pas du lac. 

Hier en conférence de presse, les opposants ont
surtout insisté sur le mélange public-privé qui mar-
quera le fonctionnement du musée. L’institution ne
sera plus directement rattachée à l’administration
cantonale, mais exploitée par une fondation de droit
public. «Cela implique l’introduction d’intérêts privés,
argumente Michel Thévoz, ancien directeur de la Col-
lection de l’art brut. La Banque cantonale vaudoise est
aussi une fondation de droit public!»

Les opposants craignent que les choix du musée ne
soient biaisés par la présence des collectionneurs dans le
conseil de fondation. Même le député d’Ecologie libérale
Jacques-André Haury milite pour le maintien de l’institu-
tion en mains publiques. «Le marché de l’art n’est pas ré-
servé à des mécènes désintéressés, c’est un marché spé-
culatif, a-t-il rappelé. Il est malsain que des privés
puissent intervenir dans l’exploitation du musée et dans la
mise en valeur de certaines œuvres.» Le directeur du Mu-
sée des beaux-arts, qui assistait à la conférence de presse,
réfute: «Le Kunstmuseum de Berne est une fondation de
droit public et il n’y a pas le moindre problème. Aucun
mécène ni sponsor ne fait partie du conseil de fondation.» 

Reste un argument de poids dans les campagnes
de votation: les sous. S’il n’a même pas été évoqué hier,
l’aspect financier figure par contre en tête de l’argu-
mentaire chapeautant les feuilles de signatures. Les
opposants rappellent le coût prévu du musée: 68 mil-
lions. Un montant dont la moitié serait toutefois payé
par des privés et la Loterie romande. I

COMMENTAIRE

JÉRÔME CACHIN

L’heure de vérité approche
pour le projet de Musée des
beaux-arts à Bellerive. Les
ingrédients de ce nouvel épi-
sode ressemblent furieuse-
ment à ceux d’une
précédente affaire: le projet
d’animalerie de souris pour
l’Université de Lausanne,
sèchement rejeté par la
population.

Souvenons-nous qu’en
novembre 2005, six votants
sur dix disaient non à ce
bâtiment voulu par l’Univer-
sité de Lausanne au nom de
la science, de la recherche et
de l’industrie. Trois ans plus
tard, combien diront oui à
l’«écrin» que réclament
artistes et collectionneurs au
nom de la culture et du tou-
risme? Dans les deux cas, il y
a entre le pouvoir et l’opi-
nion publique un mur épais
dont le ciment mêle com-
plexes d’infériorité et terro-
risme intellectuel. Et le
reproche d’un manque de
planification recommence à
se faire entendre: à la cri-
tique des doublons succède
celle de l’absence de projet
pour le Palais de Rumine et
les autres musées canto-
naux. Quant à la fibre verte,
tout est là pour qu’elle vibre
à nouveau: on sacrifiait 
des souris, on sacrifiera le
paysage.

Après l’objet, c’est le climat
qui a comme un air de déjà-
vu. En 2005 la population
venait de refuser des
hausses d’impôts, pour
presser l’Etat à de nouvelles
économies. En 2008, le ciel
financier est à peine rede-

venu plus clément que de
petits nuages commencent
à noircir l’horizon: la
remise à niveau de la caisse
de pensions de la ville de
Lausanne qu’on devine
coûteuse, ou encore les
conséquences des crises
financières.

Enfin voyons les acteurs.
Contre l’animalerie, la lutte
était menée par une poi-
gnée de députés et de mili-
tants d’un peu tous les
partis, alliée à un patriarche
de l’écologie. Contre le
projet de Bellerive, c’est
aussi une troupe bigarrée
qui en appelle au peuple. Et
trois ans après la figure de
la Société vaudoise de pro-
tection des animaux
Samuel Debrot, c’est la 
star de la protection du
patrimoine Franz Weber 
qui joue ce rôle de
patriarche en parrainant
l’opération. Les opposants
ont cet avantage: le sauveur
de Lavaux peut, tout
comme le vétérinaire,
ouvrir le porte-monnaie.

Du côté des partisans, les
milieux directement intéres-
sés sauront-ils mettre les
mains dans le cambouis
politique? En 2005 l’engage-
ment des chercheurs et des
patrons fut au mieux
brouillon, leur campagne
inaudible. De rares députés
se risquèrent dans cette
galère et la ministre de la
Formation et de la culture
Anne-Catherine Lyon resta
au second plan. Qu’en sera-
t-il en 2008? Avec les mêmes
ingrédients, ratera-t-on à
nouveau le plat? I

Comme un goût d’animalerie

EN BREF

FONCTION PUBLIQUE

Précisions du Château après 
le déclin de la mobilisation
Les fonctions de près d’un tiers du personnel de l’Etat de
Vaud (environ 7300 collaborateurs) sont nettement reva-
lorisées par le nouveau système salarial, selon le Conseil
d’Etat. Pour la grande majorité des autres, l’opération res-
terait neutre. La moitié des 27 000 contrats devraient
bénéficier d’un rattrapage salarial, financé à hauteur de
80 millions de francs supplémentaires sur six ans, a pré-
cisé hier le Conseil d’Etat, au lendemain d’une nouvelle
journée marquée par une timide mobilisation. Mercredi
vers 18 h, environ 300 employés de l’Etat de Vaud avaient
manifesté à Lausanne contre le nouveau système salarial.
Ils ont dénoncé le silence du gouvernement sur le sort de
11 000 employés de l’Etat. La mobilisation était en nette
baisse pour la 3e manifestation de protestation de la fonc-
tion publique contre la nouvelle grille salariale. ATS/JC

LAUSANNE

Une armurerie cambriolée
Une armurerie a été cambriolée mercredi soir à Lau-
sanne, près de la gare. L’alarme s’est déclenchée peu
avant 22 h. Une quinzaine de policiers sont intervenus sur
les lieux, mais aucun suspect n’a été interpellé. Une
dizaine d’armes de poing, dont une arme longue démilita-
risée, ont été dérobées. Une enquête est en cours. AP

CAPITAL

La Serpentine sans Lausanne 
Lausanne se désengage du capital de la Serpentine. Des
négociations sont en cours avec la famille de son inven-
teur pour les conditions de cette remise. La ville s’inté-
resse cependant toujours au projet de petits véhicules
électriques sans conducteur. ATS

Un combat commun, pour Chantal Wetzel, présidente de l’Association foraine de
Suisse romande, et Franz Weber, président de Helvetia Nostra. J.-B. SIEBER/ARC 
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